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Ville de Genève QE-553

Conseil municipal
 29 octobre 2020

Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 28 mai 
2020 de Mme Yasmine Menétrey: «Que fait le Conseil administratif 
pour lutter contre le gaspillage en Ville de Genève?»

TEXTE DE LA QUESTION

Rien de tel pour limiter le gaspillage qu’une gestion efficace et efficiente des 
stocks.

En Ville de Genève, difficile de comprendre ce qui se passe, après que certains 
employés ont laissé entendre qu’on aurait tenté de leur distribuer des produits 
périmés.

Mes questions sur les suivantes:

– Quelle est la quantité de produit périmé qui a été distribué au personnel de la 
Ville de Genève?

– Quel est le montant que représentent ces stocks périmés?

– Qu’est-il advenu des stocks périmés non distribués aux employés de la Ville 
de Genève?

– Comment sont gérés les stocks en Ville de Genève?

– Comment justifier le gaspillage de stock inutilisé?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Un stock important de flacons de solution hydroalcoolique a été constitué lors 
de la pandémie H1N1 en 2009.

Ces solutions arrivant à péremption selon le fabricant, il a fallu, au début de 
la mise en œuvre des mesures sanitaires fédérales liées à la crise du Covid-19, 
déterminer si le stock était encore utilisable ou devait être détruit, considérant que 
dans le cas du Covid-19, seule la concentration d’isopropanol (IPA) est impor-
tante pour la désinfection recherchée.

Selon l’annexe 3 du Plan de pandémie – Manuel pour la préparation des entre-
prises de l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), une concentration IPA 
comprise entre 60 et 80% est nécessaire pour garantir les propriétés virucides des 
solutions alcooliques. Des tests ont donc été effectués sur plusieurs échantillons 
par un laboratoire de l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL).

Il en est ressorti une concentration d’IPA de 87,2%, rendant conformes les 
stocks à disposition. Par conséquent, ces solutions étaient parfaitement efficaces 
en tant que virucides et ne représentaient pas de signes de dégradation justifiant 
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de leur élimination. Elles ont ainsi été distribuées au personnel de la Ville de 
Genève en toute sécurité pour leur protection.

Le Service d’incendie et de secours (SIS) détient à ce jour encore 5700 flacons 
de 100 ml du stock existant et continue à les distribuer à son propre personnel. Le 
Service logistique et manifestations (LOM) en détenait 12 000 flacons, destinés 
au reste du personnel de la Ville de Genève. Ce stock a été entièrement distribué 
au mois de mars, juste après la confirmation de sa conformité.

Au vu de ce qui précède, le Conseil administratif est d’avis qu’il n’y a pas eu 
de gaspillage et que le stock distribué l’a été afin de protéger les collaborateurs et 
collaboratrices de la Ville de Genève.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Marie Barbey-Chappuis


